
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 12 DÉCEMBRE 2009

Absents excusés :   M. MULLER Olivier procuration à M. MULLER Fabrice
Mme LORSONG Valérie procuration à Mme GLOTTIN Claudine

M. DIAS Rui

N° 01/2009  : Adhésion des 13 communes du SE CHENOIS (en cours de dissolution) au 

SEBVF

Exposé du dossier :
Les délégués de notre commune au SEBVF ont été tenus au courant des tractations avec les 
communes du Syndicat de CHENOIS. Ce syndicat regroupe 13 communes dont 7 du canton de 
Faulquemont et 6 du canton de Delme.
L'unanimité ne s'étant pas faite, Monsieur le Préfet de la Moselle a entrepris la dissolution d'office 
de ce syndicat, avec l’avis favorable de la Commission Permanente du Conseil Général de la 
Moselle.
Le Syndicat étant en cours de dissolution, les 13 Conseils Municipaux ont repris une délibération 
afin de décider de l'adhésion de leur commune au SEBVF.

Les 13 communes demandent leur adhésion au SEBVF et cèdent l'actif et le passif au SEBVF.

Canton de FAULQUEMONT  abonnés habitants date de délibération

ADAINCOURT 52 110 07/11/08
ARRAINCOURT 61 115 04/12/08
HANsur NIED 92 211 30/10/08
HOLACOURT 32 42 17/10/08
VATIMONT 162 344 02/10/08
VITTONCOURT 161 284 29/10/08
VOIMHAUT 117 176 10/10/08
Canton de DELME

BAUDRECOURT 90 174 29/10/08
CHENOIS 33 55 03/10/08
FREMERY 40 66 24/10/08
LESSE 91 186 03/10/08
LUCY 101 201 21/10/08
SAINT-EPVRE 51 142 31/10/08
Parc 14

TOTAL 1097 2106

Etat des réseaux du SE CHENOIS : 
Le SEBVF assure l'entretien et le suivi du réseau de ce syndicat depuis le 15 mai 2008. 
Des travaux d'amélioration ont été réalisés sur le budget du SE CHENOIS, afin de remettre en état 
le réseau. La production d'eau n'est à ce jour que de 520 m3 alors qu'elle était à plus de 800 m3

lors de la prise en main de ce syndicat. Le SE CHENOIS à la demande du SEBVF a mis en place 
le système de télégestion, et a réalisé des regards de comptage pour déterminer les fuites dans 
différents secteurs. Ont été réalisés aussi : la mise en place de vannes pour sectoriser les 
recherches de fuites, achat d'un ordinateur pour assurer la facturation de l'eau par le SE 
CHENOIS.
En somme, les services techniques et administratifs du SEBVF ont mis à plat les problèmes 
récurrents, et le SE CHENOIS a bien entendu commandé et payé les différentes prestations. Il faut 
souligner que le Président du SE CHENOIS est satisfait du travail accompli.

Avis des instances du SEBVF :
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Le bureau du SEBVF en date du 13/11/2008 a émis un avis favorable pour l'adhésion des 13 

communes au SEBVF.

Le comité du SEBVF réuni le 9 décembre 2008 a accepté la demande d'adhésion des 13 

communes à l'unanimité des délégués présents (130) avec une augmentation du prix de l'eau sur 5 

ans, du fait de la qualité des installations de production cédées. Le prix de l'eau à ce syndicat est à 

l'heure actuelle de 0.78€/m3.

Le SEBVF récupère ainsi un forage équipé, qui est utilisé à 40% de ses possibilités de production 

et une station de pompage aux normes.

Décision de notre commune : 
Afin de respecter le Code Général des Collectivités Territoriales, notre commune doit prendre une 

délibération acceptant les 13 communes.

Je vous propose donc :

D'accepter l'adhésion dans les conditions précisées ci-dessus des 13 communes au SEBVF à 

savoir : ADAINCOURT, ARRAINCOURT, HAN-sur-NIED, HOLACOURT, VATIMONT, 

VITTONCOURT, VOIMHAUT, BAUDRECOURT, CHENOIS, FREMERY, LESSE, LUCY, 

SAINT-EPVRE.

Après délibération, le conseil municipal émet un avis favorable pour l'adhésion des 13 communes, 

et accepte l'extension du SEBVF à ces dernières.

UNANIMITE

N° 02/2009 : MALFAÇONS BÂTIMENT MAIRIE : REQUÊTE AUX FINS DE 
DÉSIGNATION D’UN EXPERT

Vu les travaux de réaménagement et d’extension du site de la mairie qui ont eu lieu en 1998, dans 

le cadre desquels une dalle a été confectionnée à l’étage du bâtiment existant dans un local destiné 

à recevoir le club de billard ;

Vu que d‘importants problèmes ont été constatés sur cette dalle et qu’il convient de préserver la 

garantie décennale ;

Considérant que ces locaux sont ouverts au public ;

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise Monsieur le Maire à mandater la 

SCP HEMZELLEC & DAVIDSON, avocats au Barreau de METZ, 6, rue des Compagnons – 

57070 METZ, aux fins d’ester en justice et de représenter la Commune devant le Tribunal 

Administratif de STRASBOURG à toutes les audiences ou accédits relatifs à l’affaire diligentée 

contre les Sociétés :

• ATELIER 3 SARL ;

• WZ CONSTRUCTIONS SARL exerçant sous l’enseigne « ZANNIER 

CONSTRUCTION » ;

• SOCOTEC SA ;

• STRUTURE 3000 SARL

UNANIMITE

N° 03/2009 : PROJET DE FUSION ADMINISTRATIVE DES ÉCOLES MATERNELLE 
ET ELEMENTAIRE DE LA COMMUNE

Lecture est donnée d’un courrier de Monsieur l’Inspecteur de l’éducation nationale soumettant au 

conseil municipal un projet de fusion administrative des écoles maternelle et élémentaire de 

Courcelles-sur-Nied ;
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Considérant l’avis défavorable des conseils d’école du RPI élémentaire et de l’école maternelle ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de refuser la proposition de fusion des écoles 

maternelle et élémentaire de la commune ;

UNANIMITE

                                                                                                                      Affiché le 16/01/2009
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